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Le coup de crayon d'Urbs

Selon un sondage Odoxa/ « Le Figaro », 76 % des Français sou-
haitent que le masque redevienne obligatoire dans les
transports publics. Sans doute l’échantillon interrogé cir-

cule-t-il à pied, à vélo ou en voiture, mais ne prend-il jamais le
train, le bus ou le tramway. À bord de ces véhicules, souvent bon-
dés, ce ne sont qu’un ou deux voyageurs sur dix qui ont repris
l’habitude de se protéger et de protéger les autres en s’astrei-
gnant à porter un masque.

S’astreindre, le mot n’est pas trop fort. Personne ne peut sau-
ter de joie à l’idée de monter dans un TER avec la bouche et le nez
couverts par une bande de tissu. Surtout après avoir enfin redé-
couvert, depuis des mois, la liberté de déambuler truffe au vent.

Faut-il donc accorder du crédit à cette enquête d’opinion ou
alors, au prix d’un raisonnement un peu tordu, soupçonner nos

compatriotes de ne réclamer
l’obligation du masque que pour
mieux rouspéter ensuite et accu-
ser le gouvernement de vouloir
établir une dictature sanitaire ?

À chacun sa conviction puis-
qu’on sait qu’un immunologue sé-
journe en chaque Français, juste à
côté du sélectionneur de football
et du ministre de l’Économie. La
vérité, celle des chiffres, assure en
revanche que l’épidémie s’épa-
nouit à quelques jours des fêtes de
Noël et de la Saint-Sylvestre et que
les hospitalisations gravissent
tranquillement la côte d’alerte, ac-
compagnées par les cas de grippe
et de bronchiolite.

Il faut surtout rappeler, même à
la veille d’une finale du Mondial et d’une éventuelle troisième
étoile des Bleus, qu’on meurt encore du Covid, quitte à passer
pour le Philippulus de service, cet étrange personnage qui an-
nonce à Tintin la fin du monde. Au 15 décembre, on recensait
plus de 160 000 décès en France, dont 40 000 cette année.

Le ministre de la Santé, François Braun, accoutumé à l’univers
des urgences, a certes déclaré que, s’il fallait prendre des mesu-
res impopulaires, son bras ne tremblerait pas. Peut-être ne
tremblera-t-il pas parce que le président de la République le
tient avec vigueur. On comprend bien que, dans l’actualité et le
contexte politique du moment, Emmanuel Macron, qui a dû re-
porter la date de présentation de la réforme des retraites, n’a au-
cune envie d’annoncer aux Français qu’ils vont devoir ressortir
les masques de l’armoire.

Ce serait comme un aveu d’échec après avoir ignoré les con-
seils des experts et refusé, fin janvier 2021, de reconfiner le pays,
préférant miser sur le sens des responsabilités de ceux qu’il qua-
lifiait « d’irréductibles Gaulois ». Un pari qui, c’est vrai, n’a pas
provoqué de catastrophe. Mais puisque le président aime le
football, qu’il s’inspire donc de Didier Deschamps qui avait fini
par rappeler Karim Benzema en équipe de France et ne l’a pas
regretté.
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Son blason, qui fait apparaître
trois sapins, laisse à penser que
le département des Vosges se-
rait le « pays du sapin de Noël ».
Cela n’est pas le cas, même s’il
est en effet un département
producteur. Selon l’Insee (Insti-
tut national de la statistique et
des études économiques) et
d’après le recensement agri-
cole 2020, la surface agricole
dévolue à la culture des arbres
de Noël dans les Vosges ne dé-
passe pas les 55 hectares.

Quelle est la vraie région 
du sapin en France ?
C’est très peu comparé au vrai
pays du sapin de Noël français :
la Nièvre et tout particulière-
ment le massif du Morvan où
sont produits, sur 879 hectares,
pas moins d’un quart des sa-
pins « consommés » pendant
les fêtes de Noël en France. Le
département devance les au-
tres places fortes de la produc-
tion que sont la Bretagne et
Rhône-Alpes.

Vous l’aurez compris, l’im-
mense majorité des arbres de
Noël, épicéas et sapins Nord-
mann (espèce qui représente
huit sapins sur dix vendus) pro-
vient non des forêts mais des
exploitations agricoles et l’on
cultive le sapin de Noël dans
toute la France. 80 % des arbres
commercialisés à l’occasion
des fêtes sont issus du sol fran-
çais. Les autres sapins naturels
viennent principalement d’Al-
lemagne, du Danemark et de
Belgique.

Quel business et quels
emplois pour le secteur ?
La culture du sapin de Noël em-
ploie 1 000 personnes en

France. Un chiffre qui monte à
5 000 pendant la haute saison.
Chaque année, il se vend plus
de 6 millions de « vrais » sapins
sur le territoire. Cela représente
un chiffre d’affaires d’environ
180 millions d’euros par an.

Pour un producteur, la cul-
ture du sapin de Noël rapporte-
rait en moyenne 4 000 euros
l’hectare. Selon l’Association
française du sapin de Noël na-
turel (135 producteurs répartis
dans 52 départements), la den-
sité moyenne de plantation est
de 8 000 pieds/hectare. Il existe
une filière bio, mais elle repré-
sente à peine 1 % des ventes an-
nuelles actuellement.

Naturel, artificiel, quel
impact environnemental ?
Il se vend environ un million de
sapins artificiels chaque année.
Selon une étude réalisée en
2009, le bilan carbone d’un vrai
arbre, qui nécessite pourtant
de nombreux traitements phy-
tosanitaires, s’élèverait à 3,1 kg
de CO2 par an, contre 8,1 kg pour

un sapin artificiel. Sur le papier
donc, pour le ménage qui garde
son sapin artificiel trois années
de suite, le bilan carbone est
meilleur que pour celui qui uti-
lise chaque année un sapin na-
turel.

D’où vient cette tradition ?
Il est difficile de déterminer
l’origine exacte du sapin de
Noël, mais on sait que si les Cel-
tes, entre 2 000 et 1 200 avant Jé-
sus Christ, décoraient des ar-
bres, c’est au VIIe siècle que
saint Boniface qualifie le sapin
d’arbre miracle et le nomme ar-
bre de l’enfant Jésus. En France,
c’est par l’Alsace qu’il est arrivé,
mais son origine donne lieu à
une joute locale. Pour certains
c’est en 1521, à Sélestat, que le
premier arbre de Noël est cité
dans le compte rendu d’une
vente. Mais à Strasbourg, on
évoque un acte d’achat qui da-
terait de 1492. Au pied du sapin,
les historiens ne se font pas de
cadeau.
Pascal Rabiller

Nos sapins de Noël sont-ils
issus de forêts françaises ?
Chaque année en France, il se vend plus de 7 millions de sapins de Noël,
naturels ou artificiels. D’où viennent ces arbres ? Ceux que l’on coupe 
pour les décorer sont-ils issus de nos forêts françaises ?

Les sapins viennent d’exploitations agricoles pour lesquelles
ils constituent un revenu complémentaire. ARCH. G. BONNAUD / « SO » 
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